
 

 

République Française 
Département EURE-ET-LOIR 
Commune Les Ressuintes 
 
 

Compte rendu de séance 

Séance du 26 Mars 2021 
 
 

L'an 2021 et le 26 Mars à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances 
,MAIRIE sous la présidence de  CHEVREAU Kristell Maire 
 
Présents : Mmes : CHEVREAU Kristell, FAYE Sigrid, HAIE Marie-José, SUBLEMONTIER 
Stéphanie, MM : GILLAIZEAU Manuel, KIRCHHOFF Jean-Paul, PATRON Ludovic, PEGARD 
Jean-Jacques, THORAVAL Pascal 
 
 
 
Nombre de membres 
• Afférents au Conseil Municipal : 9 
• Présents : 7 
 
Date de la convocation : 22/03/2021 
Date d'affichage : 22/03/2021 
 
 
A été nommé(e) secrétaire : Kirchhoff Jean Paul 
 
 
Objet(s) des délibérations 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 - réf : 1/2021-03-26 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget primitif 2019,  
Vu le compte de gestion 2019, 
 
Madame le Maire se retire et ne prend pas part au vote.  



 

 

Madame Stéphanie SUBLEMONTIER, adjointe, informe les membres du Conseil Municipal des 
résultats du compte administratif 2020. 
 
    Section de fonctionnement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 159 700,33 € 
 Recettes de l’exercice :      + 164 519,68 € 
 Un excédent de l’exercice :      +   4 819,35 € 
 Un excédent reporté 2019 :     +  59 835,38 €  
 TOTAL 2020 :      +  64 654,73 € 
 
    Section d’investissement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 29 844,55 € 
 Recettes de l’exercice :      + 9 184,96 € 
 Un déficit de l’exercice :     - 20 659,59 € 
 Un excédent reporté 2019 :    -  6 467,96 € 
 TOTAL 2020 :      - 27 127,55 € 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, APPROUVE le compte administratif 2020 dont les 
résultats sont conformes à ceux du compte de gestion 2020 de la commune. 
 
A la majorité (pour : 6 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
VOTE DU COMPTE DE GESTION 2020 - réf : 2/2021-03-26 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Budget primitif 2020,  
 
Madame le Maire informe les membres du Conseil Municipal des résultats du compte de gestion 
2020 présenté par Madame la trésorière. 
 
  Section de fonctionnement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 159 700,33 € 
 Recettes de l’exercice :      + 164 519,68 € 
 Un excédent de l’exercice :      +   4 819,35 € 
 Un excédent reporté 2019 :     +  59 835,38 €  
 TOTAL 2020 :      +  64 654,73 € 
 
    Section d’investissement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 29 844,55 € 
 Recettes de l’exercice :      + 9 184,96 € 
 Un déficit de l’exercice :     - 20 659,59 € 
 Un excédent reporté 2019 :    -  6 467,96 € 
 TOTAL 2020 :      - 27 127,55 € 

 
 



 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, APPROUVE le compte de gestion 2020 du budget 
principal et dont les résultats sont conformes à ceux du compte administratif 2020 de la commune. 
 
A la majorité (pour : 7 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
AFFECTATION DU RESULTAT 2020 AU BUDGET PRIMITIF 2021 - réf : 3/2021-03-26 
 
Madame le Maire rappelle les résultats 2020 aux membres du Conseil Municipal. 
 
  Section de fonctionnement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 159 700,33 € 
 Recettes de l’exercice :      + 164 519,68 € 
 Un excédent de l’exercice :      +   4 819,35 € 
 Un excédent reporté 2019 :     +  59 835,38 €  
 TOTAL 2020 :      +  64 654,73 € 
 
    Section d’investissement : 

 
 

 Dépense de l’exercice :     - 29 844,55 € 
 Recettes de l’exercice :      + 9 184,96 € 
 Un déficit de l’exercice :     - 20 659,59 € 
 Un excédent reporté 2019 :    -  6 467,96 € 
 TOTAL 2020 :      - 27 127,55 € 

 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DÉCIDE d'affecter le résultat de fonctionnement et 
d'investissement au BP 2021 comme suit :  
-un solde d'investissement reporté - compte D001 -    - 27 127,55 € 
-un excédent de fonctionnement reporté - compte R002 -   + 37 527,18 € 
-un excédent de fonctionnement capitalisé - compte R1068 -   + 27 127,55 € 
 
Pour équilibrer les sections on utilisera le 021/023 : 10 018,57 € 
 
A la majorité (pour : 7 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
VOTE DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES LOCALES POUR L'ANNEE 2021 –  
réf : 4/2021-03-26 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1612-2 ou L.1612-5 et 
suivants ; 
 
Vu le Code général des impôts, article 1639 A ; 
 
Vu l’état 1259 COM des services fiscaux ; 
 
Considérant qu’il appartient à la Commune de fixer le taux des taxes locales,  
 
Madame le Maire fait lecture de l'état 1259 aux membres du Conseil Municipal.  
Les bases prévisionnelles 2021 n'ont pas augmenté. 



 

 

 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 30,39 % 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 19,47  

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE de ne pas augmenter les taux pour l’exercice  
2021 : 
 
• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 30,39 % 
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 19,47 % 
 
A la majorité (pour : 7 contre :  0 abstentions : 0  
 
 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2021 - réf : 5/2021-03-26 
 
Vu la réunion de la commission des finances en date du 17 Février 2021,  
 
Le Conseil Municipal, après lecture et propositions du budget primitif par Madame le Maire, 
DÉCIDE d'approuver le budget primitif 2021 qui est équilibré comme suit : 

 
  

Section de fonctionnement : 
 

Dépenses de l’exercice :  195 934,18 € 
Recettes de l’exercice   195 934,18€ 

 
 
  Section d’investissement : 

 
Dépenses de l’exercice         51 316,22 € 
Recettes de l’exercice            51 316,22 € 

    
TOTAL Dépenses : 247 250,40 € 
TOTAL Recettes : 247 250,40 € 

 
A la majorité pour : 7 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS réf : 6/2021-03-26 
 
Vu le premier alinéa de l'article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, en vertu 
duquel « l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget »,  
 
Vu le Budget Primitif 2021,  
 
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la répartition des crédits de subventions 
conformément au tableau suivant :   
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

DEMANDEURS 
 

MONTANT 

CEP Fertois (subvention annuelle) 50 € 

UNION LOCALE anciens combattants la Ferté 50 € 

Office de Tourisme des Forêts du Perche 50 € 

Seniors club des Forêts du Perche La Ferté-Vidame 50 € 

ADMR  50 € 

APEPF  50 € 

La Ligue contre le cancer  50 € 

CEDREL 50 € 

AMICALE DES RESSUINTES 300 € 

  

TOTAL 2021 700 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal ACCEPTE cette répartition. 
 
A la majorité (pour : 7 contre :  0 abstentions : 0) 
 
 
Questions diverses : 
 

- Eclairage public, demande si sur certaines lampes, il est possible de poser des 
détecteurs de mouvements et quel en serait le coût  

 
- Demandes d’informations sur la vaccination en cours  

 
 
 
 
 
Séance levée à : 20:00 
 
 
 En mairie, le   02/04/2021 
 
 Le Maire 
 Kristell CHEVREAU 
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